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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois
Question écrite n° 61441

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du logement et de l'urbanisme sur la
loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. En effet, il
semblerait que les décrets prévus par le 2° du paragraphe III de l'article 1 de ladite loi n'aient pas encore été
publiés. C'est pourquoi il le prie de bien vouloir lui faire connaître le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

Le 2e alinéa du paragraphe III de l'article 1er de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le
logement et la lutte contre l'exclusion est codifié à l'article L. 445-1 du code de la construction et de l'habitation
et dispose que : « La convention d'utilité sociale comporte des indicateurs permettant de mesurer si les objectifs
fixés pour chaque aspect de la politique des organismes mentionnés au présent article ont été atteints. Ces
indicateurs sont définis par décret en Conseil d'État. Dans les zones géographiques se caractérisant par un
déséquilibre entre l'offre et la demande de logements, la convention prévoit également un dispositif de
modulation du supplément de loyer de solidarité selon des seuils et des modalités définis par décret en Conseil
d'État. Si un organisme d'habitations à loyer modéré n'a pas adressé un projet de convention d'utilité sociale au
représentant de l'État du département de son siège avant le 30 juin 2010, le ministre chargé du logement et de
l'urbanisme peut lui retirer une ou plusieurs des compétences mentionnées aux articles L. 421-1 à L. 421-4, L.
422-2 et L. 422-3, pendant une durée qui ne peut excéder cinq ans. Le ministre chargé du logement et de
l'urbanisme peut en outre, pour la même durée, majorer la cotisation due par cet organisme en vertu de
l'article L. 452-4, dans une proportion qui ne peut excéder le quintuple du montant initialement dû. Si, au cours
de la durée de la convention, le représentant de l'État signataire de la convention constate que l'organisme n'a
pas respecté les engagements définis par la convention, il le met en demeure de présenter ses observations et,
le cas échéant, de faire des propositions permettant de remédier aux manquements constatés dans un délai
d'un mois. Si cet examen de la situation de l'organisme démontre que celui-ci a gravement manqué, de son fait,
à ses engagements, le représentant de l'État propose au ministre chargé du logement et de l'urbanisme de
prononcer une pénalité à son encontre. Le montant de cette pénalité, proportionné à l'écart constaté entre les
objectifs définis par la convention et leur degré de réalisation ainsi qu'à la gravité des manquements, ne peut
excéder 100 EUR par logement sur lequel l'organisme détient un droit réel, augmenté du montant de
l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties dont il a, le cas échéant, bénéficié pour une fraction de
son patrimoine au cours du dernier exercice connu. La pénalité est recouvrée au bénéfice de la Caisse de
garantie du logement locatif social, dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 452-5. » Le
décret n° 2009-1486 du 3 décembre 2009 relatif aux conventions d'utilité sociale des organismes d'habitations à
loyer modéré, pris pour l'application du 2e alinéa du paragraphe III de l'article 1er de la loi n° 2009-323 du
25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion a été publié au Journal officiel de la
République française le 4 décembre 2009. Depuis la publication du décret n° 2009-1682 du 30 décembre 2009
relatif au supplément de loyer de solidarité, le décret susmentionné est entré en vigueur.
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